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ARTICLE 46

I. – Supprimer les alinéas 6 à 8.

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 10.

III. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 11 :

« II. – Les 1° et 2° du I et le II s’appliquent aux gardes d’enfants réalisées à compter du 1er janvier 
2020 et celles issues du 3° du I s’appliquent aux gardes d’enfants réalisées à compter du 1er janvier 
2022. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à conserver la logique actuelle de versement de l’Allocation de rentrée 
scolaire (ARS) dès le début de la scolarité obligatoire sous condition de ressources.

L’allocation de rentrée scolaire accompagne les familles à faire face aux dépenses qu’engendre une 
rentrée scolaire. L’entrée dans l’enseignement primaire entraîne des frais que certaines familles 
peuvent avoir des difficultés à prendre en charge, et cela dès l’école maternelle. Dans le contexte 
actuel de lutte contre la pauvreté (notamment des enfants et de leur famille), la décorrélation de 
l’ARS avec le début de la scolarité obligatoire semble paradoxale.

Le montant de l’ARS est fixé par décret. Les dépenses liées à l’entrée à l’école maternelle étant 
inférieures à celles de l’entrée en primaire, une nouvelle tranche d’âge de 3 à 6 ans pourra être 
introduite par décret. Le montant de l’aide que les familles percevraient pour les enfants de 3 à 6 
ans serait ainsi inférieure à celle des enfants de 6 ans et plus, conformément aux coûts engendrés 
par les différentes rentrées.


